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Les objectifs stratégiques de monenfant.fr

Contexte et orientations 

Article 100 de la loi Asap (décret d’application à paraitre)
- Fait de monenfant.fr le portail public national de référence pour 

la mise en relation de l’offre d’accueil et de la demande des 
familles ;

- Systématise la communication des disponibilités d’accueil des 
assistants maternels et Eaje à la CNAF via monenfant.fr.

Une volonté de renouvellement de l’offre numérique portée par la 
branche Famille.

Des objectifs stratégiques définis dans la Convention d’Objectifs et 
de Gestion entre l’Etat et la Cnaf 2018-2022, en matière de petite 
enfance et de parentalité. 
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Un portail d’information pour tous les 
questionnements liés à la parentalité

Des rencontres facilitées entre offres et 
besoins des parents pour l’accueil des enfants

Un soutien et une valorisation de l’accueil 
individuel au domicile des assistants 

maternels

Une plus grande visibilité des offres 
parentalité pour les familles

3



Août 2021

Qu’est-ce que monenfant.fr ?
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Un référencement de la majorité des services financés par les Caf
en petite enfance, enfance et parentalité.

Un accès à des informations utiles tout au long de la vie de
parents sous forme d’articles, d’actualités, ou encore de dossiers
thématiques.

Un module de recherche géolocalisé et interactif d’un mode
d’accueil ou d’un service parentalité.

La simulation du reste à charge en crèche de son enfant et
l’estimation de la prestation d’accueil du jeune enfant (Paje).

Un positionnement du site au sein du parcours naissance du 
Portail national des droits sociaux (Pnds) .

La possibilité pour les parents de demander des informations et
d’être guidés dans leur recherche de mode d’accueil.

L’enrichissement de l’offre « assistant maternel » (projet 
d’accueil, disponibilité, tarifs, etc.)

Un site de référence pour les parents
Un outil de travail et d’information pour les 

professionnels de la petite enfance

Les structures référencées et géolocalisées :
15 021 EAJE*
1 965 MAM*
3 384 RPE*

2 021 lieux d'information petite enfance 

26 036 accueils de loisirs 
1 766 lieux d'accueil enfants-parents
260 services de médiation familiale

3 700 services de GAD
260 espaces de rencontre 

Un contenu éditorial actualisé à destination des professionnels.

Un module d’affichage automatique des places disponibles, 
agissant en faveur de « l’accueil occasionnel », afin de permettre 
aux gestionnaires des Eaje* PSU de renseigner leurs places 
disponibles à court terme.

L’opportunité pour les professionnels de la petite enfance d’être 
visibles sur le portail public national de référence et de se faire 
connaître auprès des parents.

*Établissement d’Accueil du Jeune Enfant, Maison d’Assistant(e)s Maternel(le)s, Relais Petite Enfance

https://www.mesdroitssociaux.gouv.fr/accueil/
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Les visuels des différents services monenfant 

Le module de recherche d’un mode d’accueil La simulation du reste à charge en crèche de son enfant et
l’estimation de la prestation d’accueil du jeune enfant (Paje).
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Zoom sur les différents services monenfant 

La demande d’information en ligne sur les modes d’accueil
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Zoom sur les différents services monenfant.fr 

Un contenu éditorial actualisé pour les parents : articles, actualités, dossiers thématiques.

Monenfant.fr regroupe un ensemble
d’articles écrits par des spécialistes, à
la destination des parents mais aussi
des professionnels.

Articles

Monenfant.fr regroupe dans des
dossiers thématiques l’ensemble des
informations, liens pratiques et
conseils recouvrant un thème donné.

Dossiers thématiques

Monenfant.fr propose des actualités
nationales de la branche Famille ou de
ses partenaires.

Actualités
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Evolutions législatives

La loi ASAP du 07 décembre 2020 fait de monenfant.fr le portail public national de référence pour la mise en relation de 
l’offre d’accueil et de la demande des familles. 

L’article 100 impose aux assistants maternels et aux Eaje de nouvelles obligations :
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DECRET D’APPLICATION A PARAITRE :  il précisera les modalités d’application de ces nouvelles obligations. 

Pour les assistants maternels 

Date d’application au 1er Septembre

Obligations de déclaration et d’information, notamment 
relatives à leurs disponibilités d’accueils.

Concernant le non respect de ces obligations, le premier 
manquement NE PEUT faire l’objet QUE d’un simple 

avertissement. 

Pour les Eaje

Date d’application au 1er septembre 2021 pour tous les 
Eaje et par dérogation au 1er avril 2022 pour les Eaje Paje.

Obligation de communiquer par voie électronique leurs 
disponibilités d'accueil à la Caisse nationale des 

allocations familiales.

Pas de sanction prévue pour le moment concernant le 
non respect de ces obligations..
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• Aide au développement d’outils numériques 

• Aide à la conduite du changement à mener 
auprès des partenaires

Le soutien du Fonds Social Européen au projet monenfant.fr

Un projet soutenu dans le cadre du Fonds Social Européen

• Favoriser l’employabilité des assistants 
maternels

• Valoriser et soutenir l’accueil individuel 

• Permettre le retour à l’emploi des parents 
et familles les plus modestes, par la 
valorisation des crèches « à vocation 
d’insertion professionnelle » (Avip)
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2. Présentation du nouveau 
parcours d’inscription des 
assistants maternels
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Les modalités 
d’inscription

La modération
L’espace privé des 

assistants maternels
L’interface de 

gestion des CAF

L’affichage pour les 
parents

Des évolutions fonctionnelles et ergonomiques à toutes les étapes du parcours d’inscription

Auparavant, seulement 25% des assistants maternels référencés sur le site disposaient d’un compte leur 
permettant de compléter leur profil et renseigner leurs disponibilités. 
OBJECTIFS : Simplifier l’inscription, la mise à jour des profils et la complétude des disponibilités pour atteindre 
100% des assistants maternels en activité.  

Ce nouveau parcours doit faciliter l’employabilité des assistants maternels en améliorant la rencontre des offres 
et de la demande. Il vise  également à favoriser le retour à l’emploi de ces derniers.

Ce projet de refonte, élaboré en concertation avec des assistants maternels, est en partie financé par le Fonds 
Social Européen. 

Contexte et objectifs
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Des améliorations pour rendre le parcours d’inscription et la mise à jour des données plus simples et plus 
rapides

Autonomie des assistants maternels dans l'inscription sur monenfant.fr

Mises à jour des profils par les assistants maternels (adresse mail, agrément, numéro de téléphone, nom et prénom ) 

Parcours d’inscription des assistants maternels simplifié

Vérification de l’agrément à l’échelle nationale par un modérateur

Le nouveau parcours des assistants maternels
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Processus de publication sur monenfant.fr

L’assistant maternel 
démarre son 
inscription

Renseigne ses 
informations 

d’identité 

Renseigne les informations 
de l’agrément et des 
modalités d’accueil

Vérification manuelle de 
l’agrément par un modérateur à 

l’échelle nationale

Valide sa demande 
d’inscription 

SNGI*

Affichage sur 
monenfant.fr

Le nouveau parcours s’effectue en une seule étape pour l’utilisateur et bénéficie d’une vérification fiable et rapide (traitement 
sous 72h maximum). L’assistant maternel est notifié par mail de la validation de sa demande.

Validation  des 
données par le 

modérateur 

Validation 
automatique 
de l’identité

Demande 
transmise 

aux 
modérateurs 

à l’échelle 
nationale

Vérification de la cohérence 
entre les données saisies et 
les données de l’agrément 

*Système National de Gestion des Identifiants
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Ce qui va changer pour les Conseils départementaux

De nouvelles modalités 
d’échange avec les Caf 

Pour garantir aux familles l’accès 
à des données fiables et à jour 
sur monenfant.fr, l’envoi de ce 
fichier doit être le plus régulier et 
fréquent possible.

Les Caf se rapprocheront de leur 
Conseil départemental pour 
définir les nouvelles modalités 
d’échange des données. 

Envoi d’un fichier simplifié 
aux Caf

Les Conseils départementaux
envoient aux Caf un fichier
d’information sur les mouvements
d’agréments uniquement :
• Retrait d’agrément 
• Suspension et levée de 

suspension
• Cessation d’activité.

Le nouveau parcours d'inscription permet de recentrer les échanges de données entre Conseils départementaux et Caf.
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Ce qui va changer pour les assistants maternels

Simplification du parcours

L’espace privé des assistants 
maternels a été
entièrement repensé à travers des 
ateliers avec ces derniers :

• Autonomie complète 
des assistants maternels sur 
leur profil

• Nouveau système 
de disponibilités focalisé 
autour des places d’accueil 
disponibles et des horaires types 
de travail.

Respect de la vie privée

Les assistants maternels auront la 
possibilité de définir leurs 
préférences d’affichage sur le site 
pour :

• Leurs adresses postales

• Leurs coordonnées de contact
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Communication auprès des assistants maternels

Avec la refonte du parcours, sans attendre la parution du décret, nous avons prévu une campagne de communication 
mailing et courrier du 31/08 au 28/09 afin de toucher directement plus de 245 000 assistants maternels.

Camp. emailing
asm habilité

Camp. courrier asm 
sans compte

31 aout 07 septembre 14 septembre

1er lot
Camp. emailing asm

sans compte

28 septembre

2eme lot
Camp. emailing asm

sans compte

3eme lot 
Camp. emailing asm 

sans compte

16
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- Communication auprès de l’ensemble des référents monenfant.fr – jeudi 26/08

- Promotion auprès des syndicats, associations et fédérations de l’accueil individuel – fin Août

- Articles  sur caf.fr, monenfant.fr, Pajemploi.fr – à partir de début septembre

- Promotion sur les réseaux sociaux – mi-septembre

- Référencement payant sur les moteurs de recherche (avec achat de mots clés) – mi-septembre

- Promotion auprès des partenaires d’accueil (Points Relais caf.fr, Points Numérique et France Services) – Septembre

- Communiqués de presse – Novembre

Calendrier des actions de communication

En complément, des actions de communication au niveau national sont prévues.
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3. Le rôle des Relais Petite 
Enfance
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Le rôle des Relais Petite Enfance

En tant que service local 
de référence pour 
l’information des 

parents et des 
assistants maternels, 

votre rôle est primordial 

Objectif : 

Diffuser, valoriser 
et accompagner 
ces évolutions 

auprès des 
assistants 

maternels et des 
familles

Accompagner les assistants
maternels sur le nouveau parcours
d’inscription

Sensibiliser et promouvoir le
site auprès des assistants
maternels et des parents
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Les outils à votre disposition

Ce support de présentation du nouveau parcours d'inscription sur monenfant.fr

Deux fiches d’information pour répondre à vos questions et vous permettre 
d’accompagner les assistants maternels face à la fracture numérique

Des réunions d’information et des temps d’échange avec la Cnaf/Caf

Un guide à destination des assistants maternels pour vous accompagner 
dans vos nouvelles missions

Une vidéo tutoriel pour vous guider pas à pas à naviguer sur monenfant.fr

Différents moyens sont 
mis en œuvre pour vous 
accompagner au mieux 

dans ce nouveau 
parcours sur  
monenfant.fr
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Votre proximité géographique et relationnelle avec les familles et les assistants maternels vous 
positionne comme un intermédiaire de confiance pour ces personnes. 
Grâce au nouveau parcours d’inscription des assistants maternels sur monenfant.fr, vous disposerez 
d’informations essentielles (localisation, projet d'accueil, disponibilités, etc) permettant 
d’accompagner les parents dans leurs recherches, et ainsi favoriser l’employabilité des assistants 
maternels.

FAQ sur le nouveau parcours des assistants maternels

« Comment les RPE 
peuvent-ils être 

accompagnés par 
monenfant.fr dans leur 

mission auprès des 
parents et des assistants 

maternels ? »

Dans le cadre de vos missions, vous utilisez monenfant.fr comme un outil de travail en consultant
quotidiennement des informations fiables et mises à jour directement par les assistants maternels.
En effet, monenfant.fr a la vocation de devenir le portail national de référence permettant de
faciliter la mise en relation entre l’offre d’accueil individuel ou collectif et la demande des familles. Il
propose également du contenu spécifique au métier d'assistant maternel.

« En tant que RPE, quel est 
l'apport de monenfant.fr
dans mon quotidien ? »

Avec le nouveau parcours d'inscription des assistants maternels, tout est mis en œuvre pour vérifier
et sécuriser les informations présentes sur le site :
• un système de vérification d’identité par le SNGI (Système National de Gestion des Identifiants)

assurera la conformité des informations fournies.
• une équipe composée d'agents de Caf différentes sera en charge de la vérification des

documents et de la validation des demandes d'inscription au niveau national.
• les agents Caf veilleront à la mise à jour des mouvements d'agréments : retrait d'agrément,

suspension, cessation d'activité.

« Comment monenfant.fr
s’assure-t-il de la fiabilité 

de ses données ? »

21



Août 2021

Le rôle des RPE face à la fracture numérique (1/2)

Certains assistants maternels 
peuvent avoir besoin d'aide 
pour la réalisation de leurs 

démarches sur monenfant.fr 
: questions spécifiques, 

accès à du matériel 
informatique, création de 

leur profil...

Les RPE ont un rôle essentiel 
dans l’accompagnement des 

professionnels nécessitant 
du soutien dans la 
réalisation de leurs 

démarches en ligne.

➔Accompagner 
les assistants 

maternels dans la 
réalisation de 

leurs démarches

Fournir aux assistants maternels des éléments
permettant la bonne prise en main du parcours :
guide d’inscription pas à pas, présentation du
parcours, supports de communication…

Guider les assistants maternels dans leurs
démarches en ligne

Proposer des petits ateliers de formation aux
outils numériques, ou de présentation de
monenfant.fr
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Le rôle des RPE face à la fracture numérique (2/2)

➔ Orienter les
assistants 

maternels vers 
ces structures

Les points relais Caf, qui délivrent une information
générale ou personnalisée, donnent accès aux sites
internet institutionnels et accompagnent l’usager dans
ses démarches.

Les points numériques Caf, qui aident à la
réalisation des démarches Caf en ligne, et
donnent accès à du matériel informatique
(ordinateur / imprimante / scan).

Les structures France Services, qui délivrent une
information de premier niveau, accompagnent les
usagers dans leurs démarches administratives et
proposent un accompagnement au numérique pour en
favoriser l'apprentissage.

Certains assistants maternels 
peuvent avoir besoin d'aide 
pour la réalisation de leurs 

démarches sur monenfant.fr : 
questions spécifiques, accès à 

du matériel informatique, 
création de leur profil...

Les RPE ont un rôle essentiel 
dans l’orientation des 

professionnels nécessitant une 
assistance dans la réalisation 
de leurs démarches en ligne. 

Si besoin, les RPE peuvent 
s’appuyer sur les structures 

dédiées à l’accompagnement 
numérique des usagers.
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Parcours d’inscription assistant maternel : Etape initiale

Etape initiale : Conditions 
Générales d’Utilisation
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Parcours d’inscription assistant maternel: Etape 1

Etape 1 : Identification
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Parcours d’inscription assistant maternel : Etape 2

Etape 2 : Profil
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Parcours d’inscription assistant maternel : Etape 3

Etape 3 : Récapitulatif 
d’inscription
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Parcours d’inscription assistant maternel : Etape 4

Etape 4 : Validation de la 
demande d’inscription
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L’espace privé des 
assistants maternels
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Les évolutions de l’espace privé des assistants maternels

Possibilité pour l’assistant maternel de modifier son adresse mail directement 
sur son profil sans passer par la Caf.

Modification ou renseignement de l’agrément possible directement sur le 
profil de l’assistant maternel.

Modification de nom et prénom à afficher sur le profil de l’assistant maternel.

Possibilité de modifier les préférences d’affichage de l’adresse postale sur le 
profil de l’assistant maternel.
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Zoom sur le nouveau tableau des disponibilités

Un nouveau système a été élaboré en concertation avec des assistants maternels 
volontaires. Dans leur profil, les assistants maternels auront la possibilité de remplir 
un nouveau tableau pour indiquer leurs disponibilités par jour et par plage horaire 
(deux maximum) et leurs places disponibles (dans la limite de leur capacité d’accueil).

Ce système de renseignement des disponibilités est le même que lors de l’inscription d’un assistant maternel.
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L’affichage pour les 
parents
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L’affichage pour les parents – la fiche d’un assistant maternel 
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